
Gestion du contrat





Bon de commande,�    réception et paiement





Demande de soumission�et soumission





Besoins de l'entreprise





Sélection du fournisseur�et négociation





Méthodes d’achat


L'entreprise est responsable d’établir ses besoins en approvisionnement et de financer ses achats.


Une autorisation d'engagement  (PUR46) approuvée est nécessaire pour :


toutes les dépenses en capital, sauf celles indiquées dans PUR 46 1.a ;


les dépenses d’exploitation non  prévues au budget > 500 000 $ (PUR 46 1.b.) ;


les projets touchent de nouveaux produits ou de nouvelles initiatives prévus au budget > 1 000 000 $ (PUR 46 1.c.) ;


les ententes de troc et de contrepartie > 50 000 $ (PUR 46 1.d.) ;


les projets TI non standard et ponctuels, peu importe la valeur (PUR 46 1.e.)


Il faut s'assurer de préparer une AE établissant la portée des incidences s’il est prévu que les dépenses dépasseront  50 000 $.





Autre méthode d’achat


Carte d'achat – Dans le cas des achats de biens et de services < 5 000 $, il faut utiliser la carte d’achats.

















PUR/GEN/LEG = les politiques qui régissent les achats chez Rogers. Elles sont accessibles dans the � HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy" ��BURBS�.








PUR 46 Autorisation d’engagement


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur45.html"��PUR 45 Directives� sur les achats et les engagements


PUR 5 programmes de Cartes d’achats





























�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur46.html"��PUR 46 Commitment Authorization�


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur45.html"��PUR 45 Purchase And Commitment Guidelines�


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur5.html"��PUR 5 Procurement Card Program�








Limitation des engagements d'approvisionnement


Il faut une soumission du  fournisseur retenu pour tout achat < 25 000 $. 


Pour les achats de 25 000 $ à 1 000 000 $, il faut deux soumissions pour indiquer une comparaison avec la concurrence.


Un contrat est toujours nécessaire lorsque la transaction met en jeu �HYPERLINK "http://www.theburbs.com/legal/IntellectualProperty.asp"��de l’information� confidentielle, � HYPERLINK "http://www.theburbs.com/legal/IntellectualProperty.asp" ��des propriétés intellectuelles� ou des considérations juridiques.





Participation aux achats 


Dans le cas d’un achat de biens ou de services > 1 000 000 $, il faut demander une soumission à au moins trois fournisseurs.


Les nouvelles dépenses > 1 000 000 $ et les renouvellements de contrat estimés à > 1 000 000 $ doivent respecter le processus de demande de soumission. Le vice-président des Approvisionnements doit approuver toute exception. 


Pour entreprendre le processus (demande de soumissions ou contrat d’achat), le service des achats exige une confirmation du montant prévu du financement, (ébauche d'autorisation d'engagement  ou autorisation d'engagement  approuvée, demande d’achat ou courriel du chef de la direction financière confirmant que la dépense proposée a été prévue au budget).

















�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur1.html"��PUR 1 Potitique d’achats de biens et de services �








Sélection 


Équipe multidisciplinaire – lorsqu’une équipe multidisciplinaire participe au processus, le service des Approvisionnements mène le processus de sélection et s’assure qu’une grille d’évaluation est utilisée pour appuyer le processus de sélection.


Il faut évaluer les réponses des fournisseurs selon les critères de décision.


Écart – si le choix de l’équipe multidisciplinaire diffère de celui recommandé, il faut joindre aux critères une note d’explication afin de justifier le choix.





Négociation


Le service des Approvisionnements, en collaboration avec l'entreprise, négociera avec les fournisseurs afin d’obtenir le coût total le plus bas, le meilleur service, etc.


Le Contentieux doit participer  au processus dans le cas des contrats > 1 000 000 $.





Renouvellements et prolongations


Il n’est pas possible de renouveler les contrats pour plus de deux termes ou, au total, pour plus de six ans. 


Les prolongations de contrat ne peuvent pas dépasser 60 jours et sont limitées à deux périodes de prolongation successives.











�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur1.html"��PUR 1 Politique d’achats de biens et de services �








Modalités 


Des modalités doivent être définies pour tous les contrats d’achat. Aucun contrat d’achat ne peut être exécuté avant que les documents de modalités n'aient été signés. Le vice-président  des Approvisionnements doit approuver les documents de modalités de tous les achats > 500 000 $. 


L es documents de modalités sont des documents approuvés à l'interne ; ils ne doivent pas être remis aux fournisseurs ni à aucune tierce partie.


Les services des Approvisionnements, des Finances, des Achats et du Contentieux (au besoin) doivent signer les documents de modalités.





Contrat 


Le service des Approvisionnements et un autre signataire autorisé doivent signer le contrat d’approivisionnement, après que la direction a approuvé la feuille de modalités et que le fournisseur a signé et exécuté le contrat.


Il faut faire parvenir une copie originale du contrat au fournisseur.


Il faut ajouter le contrat à la base de données des contrats d'Oracle et classer la copie originale à des fins de référence


Le contrat doit être entièrement exécuté avant que la demande puisse être faite.

















�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/leg/leg10.html"��LEG 10 Achats par les employés�


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur45.html"��PUR 45 Directives sur les achats et les engagements�


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur45-1.html"��PUR 45.1 Tableau des niveaux d’autorisation� ORIZATIONS





Bons de commande


L'entreprise doit créer la demande pour que le service des achats génère le bon de commande.


Il peut être nécessaire de produire un bon de commande même s’il existe un contrat ou une entente écrite avec le fournisseur. (L’� HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur1.html" \l "appa#appa" �Annexe A� contient la liste des dépenses qui ne nécessitent pas de bon de commande.)


Il faut autoriser toutes les dépenses par une demande et un bon de commande avant la livraison des biens ou la prestation des services. 





Réception dans Oracle 


La fonction de réception d'Oracle enregistre la livraison des biens ou des services et autorise le paiement si :


une personne autorisée doit enregistrer tous les biens et services dans Oracle en fonction d’un bon de commande ;


il faut indiquer comme étant reçus dans Oracle tous les biens et les services lorsqu’ils sont reçus physiquement.





Paiement 


Les fournisseurs sont payés après que les biens et les services ont été reçus en entier et que la facture faisant associé au bon de commande a été reçue.





 








�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/gen/gen9.html"��GEN 9 Remboursement des dépenses �


�HYPERLINK "http://www.theburbs.com/epolicy/pur/pur45.html"��PUR 45 Directives sur les achats et les engagements�








Service des Approvisionnements – Guide de référence rapide








